
N° 283 - Septembre 2018

LE CLASSEMENT DU POINT 2018

TOP 10 DES SPÉCIALITÉS HCC CLASSÉES AU PALMARÈS DU MAGAZINE LE POINT
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Publié le 23 août dernier, le traditionnel palmarès de l'hebdomadaire Le Point fait une nouvelle fois 
apparaître les HCC au tableau d'honneur des 50 meilleurs hôpitaux de France.

L'établissement figure en effet à la 27ème place. Il gagne ainsi 2 places au classement et demeure en 
tête des Centres Hospitaliers non universitaires.

27ème place

LES AUTRES SPÉCIALITÉS CLASSÉES

De la 15ème à la 20ème place De la 21ème à la 30ème place De la 31ème à la 40ème place

• Incontinence urinaire 

• Vésicule biliaire 

• Prothèse du genou 

• Hernie abdominale

• Chirurgie du nez et des sinus 

• Chirurgie du rectum 

• Amygdales et végétations 

• Chirurgie du pied 

• Cataracte 

• Diabète

• Tumeurs du cerveau 

• Epilepsie 

• Cancers gynécologiques 

• Prothèse de la hanche 

• Rhumatologie 

• Urgences traumatologiques 

• Dépression

Retrouvez les résultats détaillés par spécialités sur l’intranet des HCC
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Les aléas de la vie ont généré quelques départs récents dans l’équipe de bénévoles en EHPAD au CPA. Par conséquent, 

un appel à volontaires est organisé. Sachez que l’équipe de bénévoles est composée de personnes retraitées mais 

également de personnes exerçant encore par ailleurs une activité professionnelle. Si vous-même, ou l’un de vos 

proches, êtes intéressés, n’hésitez pas à vous faire connaître auprès de : 

L’équipe de bénévoles est encadrée dans ses interventions. Une journée annuelle de 

formation leur est consacrée, ainsi qu’un moment de convivialité permettant de les 

remercier de leur investissement sur leur temps personnel. Le 22 février dernier, le 

Dr Nathalie SCHMITT a par exemple dédié cette session annuelle au thème de la 

nutrition, notamment pour la personne âgée, ce qui a été vivement apprécié des 

participants. 

Au CPA, le dynamisme d’une vingtaine de bénévoles est un apport précieux pour permettre une régularité des animations 

et des interventions appréciées auprès des personnes âgées  : atelier de lecture, chant, écoute et analyse de musique 

classique, concerts de musique folklorique, visites aux résidents dont le lien avec leur famille s’est malheureusement 

délité. Toutes ces interventions contribuent, par leur régularité et leur générosité, au maintien d’un lien social pour les 

résidents, notamment les plus fragiles d’entre eux. 

LE BÉNÉVOLAT VOUS INTÉRESSE? 

MME BOLLE-REDDAT
2 70 36
ANIMATRICES-CPA@CH-COLMAR.FR

M. KLEE
2 70 01
PHILIPPE.KLEE@CH-COLMAR.FR

RECHERCHE BÉNÉVOLES DÉSESPÉRÉMENT !   
VIE SOCIALE ET ANIMATION AUPRÈS DES AÎNÉS 
AU CPA

PALMARÈS DU MAGAZINE LE POINT: LES FÉLICITATIONS DE M. LE MAIRE 

M. Gilbert MEYER, Président du Conseil de Surveillance, a adressé 

ses félicitations à tous les personnels des HCC suite à la publication 

du Palmarès des meilleurs hôpitaux de France du magazine Le Point :  

"Je tenais à vous féliciter (...) pour la brillante 27ème place obtenue 
dans le tableau d'honneur des cinquante meilleurs hôpitaux de France. 
Grâce à l'hôpital Pasteur, Colmar se maintient donc dans l'élite 
française en matière de santé publique (…). 

Ces résultats très méritoires ne peuvent que renforcer l'attachement que 
portent les Colmariens à "leur" hôpital, et je m'en félicite ».  

Comme tous les établissements médico-sociaux accueillant des personnes âgées, 

l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) du 

Centre pour Personnes Agées (CPA) entretient une politique d’animation et développe 

une vie sociale en institution qui repose pour partie sur des professionnels salariés de 

l’établissement, pour partie sur l’association « Les Amis du CPA » et enfin, pour partie 

sur des bénévoles. Leurs interventions ne se substituent pas les unes aux autres ; elles 

sont complémentaires. 

Retrouvez le courrier de M. le Maire dans son intégralité sur 
l’Intranet des HCC, dans la rubrique Actualités > Le classement du 
Point.


